
M. Scarascia Mugnozza, vice-président de la Commis-
sion des Communautés européennes. — (\) Monsieur
le Président, je voudrais remercier M. Millier de son



rapport et exprimer ma gratitude à M. Délia Briotta
qui a commenté le rapport de M. Jarrot.

En ce qui concerne le premier rapport, la Commis-
sion approuve en principe la résolution présentée
par la commission de la santé publique et de l'en-
vironnement et par M. Millier, mais elle n'approuve
pas les modifications proposées à l'article 3 a) et b).

En effet, il s'agit ici d'un problème qui nous préoc-
cupe depuis longtemps. Le Parlement européen a
toujours adopté, d'un commun accord, le point de
vue qu'il défend également cette fois-ci. Avec une
cohérence tout aussi grande, le Conseil a toujours
adopté une position totalement différente. La Com-
mission n'a pas pu ne pas tenir compte de cette di-
vergence de vues, entre autres parce que nous
sommes d'avis, au fond, que le Conseil prendra une
décision conforme à ses propres vues. En tout cas,
sans entrer dans le détail de la querelle qui dure dé-
sormais depuis de longues années, je voudrais dire
— si c'est là ce qui préoccupe le Parlement — que la
Commission ne perd absolument pas son droit d'ini-

• tiative en présentant une proposition qui doit être
soumise ià l'avis du Comité. Si le Comité se prononce
à l 'unanimité, la Commission reprendra évidemment
sa proposition, exerçant ainsi son droit d'initiative.
D'autre part, nous sommes d'avis qu'il serait préju-
diciable de prévoir une procédure on vertu de la-
quelle, à la suite d'une décision, et dans l'attente
d'une seconde décision, une disposition resterait en

' vigueur pendant deux ou trois -mois pour être mo-
difiée ensuite.

C'est pourquoi, tout en remerciant .M. Millier et la
commission de la santé publique et de l'environne-
ment des propositions 'faites dans la résolution, je
voudrais demander au Parlement de renoncer pour
une fois à cette cohérence et de retenir Le texte sous la
forme présentée par la Commission executive.

Pour ce qui qui est du second rapport, je tiens à ex-
primer la satisfaction que j'éprouve devant le fait qu'il
a été rédigé par un ancien membre du Parlement qui,
aujourd'hui, est non seulement un des ministres du
gouvernement français, mais plus particulièrement
ministre de la qualité de la vie, et avec qui, par con-
séquent, je serai amené à traiter de ces problèmes. Je
sais combien M. Jarrot prenait au sérieux la tâche
que lui imposait son appartenance au Parlement
européen. J'ai Ju, d'autre part, avec un intérêt ex-
trême, les déclarations qu'il a faites il y a quelques
jours au journal « Le Moride ». Ces déclarations re-
présentent son programme d'action, et je prie M.
Bourges de dire à M. Jarrot que je souhaite trouver
en lui le même enthousiasme et le même état d'esprit
a f in que, sur le plan communautaire, nous puissions
avancer vers une politique de l'environnement qui
répoiï'de aux exigences 'de notre temps.

A propos de ce second rapport, je dirai que deux
voies nous étaient ouvertes : celle de la recommanda-
tion et celle de la directive. Dans l'état actuel des

choses, nous n'étions pas disposés à présenter une
directive, parce qu'elle aurait réclamé une étude plus
approfondie et qu'elle aurait probablement provo-
qué chez certains États membres des réactions qui
auraient pu aboutir à l'ensablement .définitif ou pro-
longé du problème, en attendant que les différents
pays procèdent à l'analyse de la situation existante.
C'est pourquoi nous avons voulu délibérément suivre
la voie de la recommandation, en indiquant quel-
ques principes qui nous paraissent essentiels. Nous
souhaitons que sur ces principes, un échange de vues
très approfondi puisse s'engager avec les groupes
d'experts et le Conseil de ministres. Il n'est pas im-
probable que cet échange d'idées s'engage dès la pro-
chaine réunion du Conseil de ministres, qui aura lieu
avant la fin du mois. Lorsque nous aurons délimité
les problèmes et que nous nous serons rendu compte
exactement de leur .importance — car, comme j'ai
déjà eu l'occasion de le dire au Parlement, il est
facile de dire « le pollueur paie », mais il est difficile
de traduire ce principe dans la réalité sans qu'appa-
raissent ne serait-ce que des distorsions de la con-
currence — nous pourrons passer à la phase de la
présentation d'une directive.

Je suis donc très heureux d'accepter l'invitation de M.
Noè, invitation qu'ont réitérée MM. Scott-Hopkins,
Bourges et Millier, de procéder l 'automne prochain,
compte tenu du calendrier de nos travaux, à un
examen de la situation. J'irai même plus loin. Dans
les prochains jours, je ferai parvenir à tous les mem-
bres de la commission le bilan de l'activité accomplie
jusqu'à présent, bilan dont ils pourront tirer les élé-
ments des propositions de directive qui ont été pré-
sentées, et qui leur permettra de se rendre compte du
stade où en est leur examen, de l'état d'avancement
des travaux du groupe de travail et de la possibilité
de discussion au sein du Conseil de ministres. Ainsi,
nous pourrons déjà nous faire une idée de la question,
d'ici au mois d'octobre, et rectifier éventuellement
notre orientation pour concentrer nos efforts sur les
points essentiels. Dans ce contexte, je partage l'avis
exprimé à plusieurs reprises que le problème des eaux
est actuellement celui sur lequel nous devons con-
centrer tout particulièrement notre attention.

Quant à l'.avis exprimé par la commission économi-
que et commenté par M. Notenboom, je vous assure
que nous en tiendrons compte en tout état de cause,
même s'il n'est pas formellement annexé à la propo-
sition de résolution, et que, par conséquent, notre
appréciation englobera toutes les indications et toutes
les préoccupations exprimées sur le plan économi-
que.

Je voudrais dire, enfin, à M. Millier que son idée
d'une euronorme est particulièrement séduisante, et
que c'est précisément vers elle que .nous nous ache-
minons. Elle nous permettra de fixer des critères selon
lesquels nous orienterons notre travail et donc aussi
la défense de l'environnement dans la Communauté
européenne.



C'est précisément parce que nous .ne pensons pas,
compte tenu des situations existantes, qu'une norme
puisse être acceptée par tous, que nous avons l'inten-
tion de nous orienter vers des directives qui consti-
tueront les normes-cadres 'à l ' intérieur desquelles de-
vront se situer les législations nationales, plutôt que
vers des règlements qui, quelquefois, en raison de
leur caractère restrictif, pourraient être enfreints, au
détriment évident de la Communauté. Cela dit, et
après avoir donné mon avis sur les modifications pro-
posées dans le premier rapport, je voudrais ajouter
que je suis favorable aux amendements présentés par
M. Noè à propos du second rapport.


